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INTRODUCTION 

Le droit est une notion qui peut éJsoir plusieurs sens larges. Le droit désigne un 

enscmblle de corps de règles qui ùsent à gérer la \'Îe en société et dont 

l'application est imposée par l'autorité publique au besoin au moyen de la 

coercition. C'est ce que l'on appelle le droit oQjectif. Cette expression s'explique 

par le bit qu'il s'agit d'un ensemble de règles formulées de manière abstraite et 

impersonnelle sans aucune consid(~ration à l'individu. Dans un sens restreint le 

droit correspond au pom·oir ; à la f~1culté où à la prérogati,·e reconnu à une 

personne de faire ou d'exiger quelque chose en application d'une règle de droit. 

( )n parle alors de droit dit subjecti ~- en considération de la personne titulaire du 

droit ou s1..1jet de droit. A la lumière de cette définition il ressort que le droit est un 

concept qui 'ise à garantir une certaine paix sociale ; une ,·ie harmonieuse de la 

société. Cependant l'homme étant ce qu'il est hélas c'est-à-dire une être imparhùt, 

insutlïsant et incomplet ; il lui arrin~ som·ent de ùoler \'oire transgresser certaines 

règles établies par la collectiùté au préjudice des membres de la société d'où 

l'élaboration d'un ensemble d 'arsenaJ répressif destiné à sanctionner tout indiùdu 

sans exception, y dérogeant. C'est dans cette dynamique que le législateur a 

dégagé un ensemble de règle de principe de droit pénal destiné à sanctionner les 

agissements de nature à troubler l' m dre social et les comportements dits asociaux 

pour garantir cette paix sociale. Cependant pour mettre en œuvre ce droit un 

ensemble de règles procédure-des appelées aussi procédure pénale a été mis en 

place par le législateur. 

La procédure pénale rem·oie à un ensemble de règles ayant pour ol~jet de clétïnir 

l'organisation, la compétence et le fonctionnement des juridictions répressi\'es, 

mais aussi de régir la constatation cks inti-actions, le rassemblement des preu\'es, 

la recherche des auteurs d'inti-actions et de les traduire de\·émt les juridictions de 

.iugements. La procédure pénale pré•.ente une importance particulière puisqu'elle 

concilie des intérêts contradictoires que sont les respects des droits de la défense 

et de la protection de la sociécé. Ainsi elle ,·ise à assurer à tout citoyen qu'il ne 

sera pas poursuiù, ni condamné pour une inh·action qu'il n'a pas commis mais 

aussi à garantir aux auteurs de J~üts jugés répréhensibles par la loi pénale qu'ils ne 

puissent se soustraire à leurs respomabilités. C'est ainsi que le législateur clésif,TJle 

de comportements asociaux ou de trc-uble à l'ordre social sous le terme générique 
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d'infraction. Les infi·actions à loi pénale sont au nombre de trois et sont classées 

selon leur degTé de gra\'Ïté : il s'af,rit elu crime, du délit et de la contr;cn·ention. 

Pom chaque type d'infi·action des règles de procédures spécifiques ont été 

établies pour leurs poursuites de,·<mt les juridictions répressives. Il s'agit 

essentiellement de la procédure d'instruction, elu flagrant délit, de la plainte ;-n·ec 

constitution de partie ciùk et de la citation directe. Cette dernière hüsant 

d'ailleurs J'ol~jet de notre présent mémoire. 

La citation directe est donc une ,·oie de poursuite om·ertc au ministère public, à 

certaines administrations publique~. et à la Yictime de l'infraction. Cependant il y a 

des cas où la procédure de la citation directe n'est pas possible, ce que nous 

Yerrons plus loin dans nos approfo1 tdissements. 

Par ailleurs, il faut signaler que la procédure de la citltion directe est très 

formaliste, car une seule irrégularité d'un acte de procédure peut être sanctionnée 

par l'anéantissement de toute tne procédure, raison pour laquelle il est 

primordial, n>ire même ,·ital que le requérant à la procédure de la citation directe 

se f~1sse assister par un profe~.sionnd du droit en l'occurrence par un an>eat par 

exemple dans la conduite de l'atbire, afin d' éùter tout risque d'annulation pour 

,·ice de procédure ou tout autre motif légal pom·;-mt sanctionner une irrég1llarité 

de la procédure. 

( ·u autre aspect de la procédure de la citation directe sera abordé a\·ec le cas 

spécial de la citation directe en matière de difhunation où l'on note quelques 

diŒ:~rences par rapport à la conduite de l'instmce. 

Les différents aspects de la procédme de cit1tion directe ci-dessus én)qués seront 

articulés autours de deux axes ; en premier lieu il s'agira de traiter la citation 

directe à la requête du ministère public et de certaines administrations publiques 

düment habilitées par la loi (l) et eit deuxième lieu il s'agira de traiter la citation 

directe à la requête de la partie ciüle (II), enfin nous terminerons notre propos 

par une conclusion ou nous nous ell(ncerons de donner notre point de ,·ue par 

rapport au sujet traité. 
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PREMIÈRE PARTIE: LA CITATION DIRECTE ÉMANANT DU 
MINISTÈRE PUBUQUE ET_ DE QUELQUES ADMINISTRATIONS 
DUMENT HABIUTÉES PAR LA LOI ----

La citation directe peut émaner <lu ministère public et exceptionnellement de 

quelques administrations dûment habilitées par la loi pour la répression des 

infractions résultant de la ùolation des règles de la loi pénale et diYers textes de 

loi. Le mini~,tère public détient le monopôle de l'exercice de l'action publique 

qu'il f~mt distinguer de la mise e:1 mom-ement de l'action publique qui peut 

prm enir tant du ministère public et des administrations dûment habilitées par la 

loi que de la Yictime mêrne de l'infraction. Il faut aussi distinh>uer l'action publique 

que de l'action ciùle , la première (l'action publique) ,-ise à réprimer le trouble 

causé à l'ordre social et portée d,:,-<mt les juridictions répressiyes (pénales) et 

découle directement de l'infraction qu'elle a pour but et pour eHet de sanctionner 

par l'application d'une peine ou d'une mesure de sûreté en général pré\-ue par la 

loi, quant à la seconde (l'action ci\ ile) elle vise à réparer le dommage causé par 

l'infraction. Elle est déférée soit de,-ant les juridictions civiles, soit de,-ant les 

juridictions pénales (donc possibii'ité de choix entre la voie ciùle et la voie 

pénale). L'action ciùle ,-ise plutôt '1 réparer les dommages d'intérêts purement 

pri,-és comme le dispose l'article 2 du code de procédure pénale ,<J'action ciùle 

en réparation de dommage causé par toute infraction appartient à tous ceux qui 

ont personnellement souffert du dommage causé par l'infraction ... » La 

renonciation à l'action ci,-ile ne peu: ni arrêter ni suspendre l'exercice de l'action 

publique, sou:~ réseiTe des cas ùsb à l'alinéa 3 de l'article 6 du C.P.P. Ceux-ci 

nous amène à étudier en premier lieu les pouvoirs du ministère public dans 

l'engagement des poursuites (chapitre 1), ensuite la mise en œu\Te des poursuites 

par le ministère public (chapitre II), et pour clore cette première partie la citation 

directe à l'initiatiYe de quelques ; dministration dûment habilitées par la loi 

(chapitre III) . 

CHAPITRE 1 : LES POlNOI~~S DU MINISTÈRE PUBUC DANS 
L'ENGAGEMENT DES POURSU_[fES 

Le ministère public dispose de pom,oirs très étendus clans l'engagement des 

poursuites. C'est ainsi qu'il doit sc fonder aYant de prendre la décision de 

poursui\Te ou de ne pas poursuine ~;ur deux (2) critère que sont : le critère de la 

légalité des poursuites et celui de l'opportunité des poursuites. 
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SECTION I : LE PRINCIPE DE lA LÉGAUTÉ DES POURSUITES 

Il est bien certain que, clans chaque atlaire dont il est saisi voir même dont il 

s'autosaisit, le procureur de la république à d'abord l'obligation de s'assurer qu'il 

est compétent et que le fait est susceptible de poursuites c'est-à-dire qualifiable 

(f~lit pré Yu par un texte non amnistié et f~üt non justifié par exemple) et punissable 

(t~üt non prescrit et commi~ par Jne personne responsable par exemple). En 

outre le procureur doit aussi s'assurer que les faits constituent bien une infraction 

à la loi pénale et également il cl oit \'érifier s'il n'existe pas de circonstances 

sul~jectiYes ou négati\'es de nature ;{ bire obstacles à toutes poursuites (cause de 

non imputabilité, t~tit justificatif). Il doit aussi examiner si les conditions de 

rece,,abilités sont respectées (qualité à agir) et si l'action publique n'est-elle pas 

éteinte (rhose jugée, décès du dél:nquant). C'est seulement après l'examen du 

critère de la légalité des poursuites que le ministère public pourra se pencher sur 

la suite à donner à l'afbire dont il est saisi. 

SECTION 2: L'ADMISSION DU PRINCIPE DE L'OPPORTUNITÉ DES 
POURSUITES 

Il s'agira d'examiner tour à tour l'alternati\'e offerte au procureur en face d'une 

procédure : il peut renoncer aux pomsuites ou alors exercer des poursuites contre 

la ou les personnes mises en cause. 

PARAGRAPHE A: L'AFFIR.\1ATlO!\' Dl~ PRINCIPE 

La règle de l'opportunité des poursuites est aujourd'hui l'un des dogmes les 

mieux respectés de notre droit pmitif. Elle trom'e son siège en l'article 32 du 

C.C.P. qui dispose «le procureur de la république reçoit les plaintes et 

dénonciations et apprécie la suite à leur donner. .. ,, . En ef1et le procureur de la 

république apprécie librement de la suite à donner aux plaintes, dénonciations et 

enquêtes di,,erses. Cette prérogati,,e que traduit le principe de l'opportunité des 

poursuites, qu''il est plus exact de dé•.igner comme principe de l'opportunité de la 

mise en mom,ement de l'action publique s'applique seulement à la phase initiale 

des poursuites, car une fois mise 1:::11 ceu\Te l'action publique n'est plus à la 

discrétion du ministère public qui ne peut ni renoncer aux poursuites, ni transiger 

pour y mettre un terme. 

La règle s'explique par le souci de respecter l'indépendance des juridictions 

d'instruction et de jugement et entrai ne deux conséquences ; d'une part, il ne peut 

dessaisir le juge. L'action pubhque une fois lancée, ne peut prendre fin que par 
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une décision juridictionnelle (non lieu de la juridiction d'instruction, jugement de 

relaxe ou de condamnation de la juridiction de jugement). 

Le procureur de la république ne peut que demander la relaxe s'il apparait que 

les poursuiVès ne sont plus fondées : on dit qu'il « abandonne l'accusation ». 

D'autre part., le parquet ne peut ni renoncer aux recours que la loi lui omTe, ni se 

désister de ceux qu'il aurait t~:)rmè .. 

PARAGRAPHE B : L'APPLICATIO~ Dl, PRI~CIPE 

Le \1inistère public ayant h: pou voir de ne pas poursuÎ\Te, peut procéder au 

classement sans suite de l'atbire toute fois qu'il estimera le procès inopportun. A 

coté d'un classement motiYé par l'impossibilité légale des poursuites, il existe 

donc aussi un classement dicté par des considérations d'opportunité. Les motifs 

du classement sont très nombreux et Yariés. D'une part comme pour les 

circonstances atténuantes, autre moyen d'indi,,idualisation de la répression, on 

retrom'e l'honorabilité du délinquant, la médiocrité du pr~judice, le pardon, enfin 

l'indemnisation ou la faute de la \'ictime. D'autre part la mesure d'oubli peut 

également inlerYenir lorsque le miiJistère public estime la répression plus nuisible 

à la paix sociale que l'impunité octr1Jyé au délinquant. 

Cependant les eflets du classement sont réduits, certes le procureur de la 

république est tenu d'a,,iser de sa d,~cisicm de ne pas poursuivre à la \'ictime si elle 

est identifiée comme le dispose l'.u-ticle :-32 du code de procédure pénal ainsi 

libellé « ... Le Procureur de la République peut décider de classer l'affaire sans 

suite. Il doit adresser au plaignant un a\·is de cette décision dans les huit jours de 

celle-ci. Cet avis cornporte notamment la mention que le plaignant peut, s'il le 

désire, prendre l'initiative de mettre l'action publique en mouvement en se 

constituant partie Civile>> (loi no9~J-88 du 03 septembre 1999). En outre le 

classement sans suite ne constitue pas une décision juridictionnelle, mais 

seulement une décision administrati,·e. Il en résulte d'abord qu'il n'existe contre 

la décision de classement aucun recours judiciaire. mais uniquement un recours 

hiérarchique J(xmé auprès du procureur général de la république ou du ministre 

de la justice., garde des sceaux qui pourront é\·entuellement enjoindre au 

procureur de mettre en mom·ement l'action publique. Il en résulte ensuite que le 

ministère public peut toujours re\·enir sur un classement et lancer les poursuites 

par exemple en cas de récidi,·e ou lorsque des éléments nom,eaux aggravent le 

caractère de l'infraction : aussi longtemps que la prescription n'est pas acquise, la 

décision de classement sans suite re·.te pro\'Îsoire. Cependant le classement d'une 

dénonciation mensongère autorise la ùctime à intenter des poursuites en 
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dénonciation calornnicuse ce qui montre qu'ici le simple classement équi,·aut à 

une décision juridictionnelle de non lieu ou de relaxe. 

SECTION 3: LES UMITES .AU PRINCIPE DE L'OPPORTUNITÉ DES 
POURSUITES. 

Des limites ~,ont apportées au principe de l'opportunité des poursuites. Tantôt le 

procureur nmdrait mettre en mouYement l'action publique il se heurte à des 

interdictions de poursui\Te, tantôt au contraire désireux de classer, il se trou\'e 

dans l'obligation de poursui\Te. 

SOl ·s-SECTI00; 1 : LES C\TERDICTIO:\S DE POl 'RSl 'IVRE 

La loi a préYu un certains nombre d'obstacles temporaires à l'action du ministère 

public. Certes la prescription court, sauf à noter sa suspension en cas 

d'im·iolabilité parlementaire. Mai', le parquet ne peut agir <nant la le,·ée de 

l'obstacle. 

PARAGRAPHE A: L'/\CTIO:\ Pll~LIQl'E Sl'BORDONl\'ÉE A 

L'ACC0\1PLISSE:\1E~T D'l 'l\E FORl\1ALrrt. 

Cet assentiment peut prendre soit la fôrme d'une plainte, soit la forme d'une 

autorisation ; il en est ainsi dans les cas sui,·<u1ts : 

./ Lorsque la poursuite est à l'initiati,·e directe du procureur général, des 

infractitons commises par le:- otlïciers de police judiciaires dans l'exercice 

de leurs f(mctions (art.661 à ()();1 du C.P.P) et poursuite des infi·actions par 

les ma~-istrats (art. 14 la loi n c 92-27 du 30 Mai 1992 portant statut des 

magistrats) ; 

./ La poursuite de certaines infractions nécessitant une plainte préalable de la 

,·ictime ou sem représentant comme l'adultère (art. 829 du C.P), l'abandon 

de f~unille (art. 350 al.;) elu C.P), des délits de presse (art.619 du C.P.P), le 

détournement de mineur suiù de mariage (art. 348 al. 2 du C.P) et les 

infractions en matière fiscale . 

./ La poursuite des députés p<:~ndant la durée des sessiOns parlementaires 

nécessitant l'autorisation de l'assemblée nationale en application de la règle 

de l'inYiolabilité parlementaire (art.61 de la constitution) sauf du reste en 

cas de flagrant délit ; 
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../ La poursuite des infractions militaires : le code de justice militaire (loi n ° 

94-44 du 18 Mai U)94) dispose en son article 60 alinéa 4 ''aucune 

poursuite de,<mt les .iuridictions ordinaires à formation spéciale ne peut 

a\·oir lieu, à peine de nullit(;, que sur ordre de poursuite des ministres de 

tutelle ou du président de la république pour les généraux ; 

.. / De l'ouYerture de la campagne électorale jusqu'à la proclamation des 

résultats du scrutin, période pendant laquelle aucun candidat ne peut être 

pcmrsuiù, recherché, arrêté, ou jugé pour des propos tenus ou actes 

commis et qui se rattachent directement à la compétition électorale (art. L 

3 du code électoral) 

../ Pour les troubles d'audienc1è, inti·actions qui sont jugées « sur le siège » 

conformément à l'article :-\90 du C.P.P ou «audience tenante » selon 

l'expression de l'article 65 du C.P.C s'agissant des contra,·entions commises 

à l'audience des cours et tribunaux ; 

../ Quand la chambre d'accus<J.tion, en ,-ertu de ses pom·oirs conterés par 

l'article 195 du C.P.P, d~~cide d'otlïce d'ordonner l'extension des 

poursuites à des in!i·actions principales et connexes résultmt du dossier de 

la procédure dont il est saisi ; 

../ La poursuite des aYocats nécessitant l'information du bâtonnier comme le 

dispose l'article 55 de la loi ne 84-09 du 04 jam·ier 1984 portmt création 

de l'ordre des an>eats du S~~négal modifiée par la loi no 87-:iO du 28 
décembre 1987. 

PAHAGRAPHE B: L'ACTIO~< Pll~LIQl 'E Sl ~BORDO:\'::\'f~E Al, 

Jl 'GE:VIE::\T D'l '::\E Al "rREJl 'RIDICTIO:'\ 

Dans certaines hypothèses exceptim1.nelles, la poursuite ne peut être intentée tant 

qu'une juridiction n'a pas rendu -;a décision sur un point relatif aux f~üts 

délictueux : il s'agit de problèmes de pur droit pri\'é qui ne pem·ent être tranchés 

que par la juridiction ci\'ile et que l'on appelle questions pr~judiciaires à l'action. 

On les distinguera soigneusement des questions préjudicielles au jugement. Ces 

derniers ne font pas obstacles au dédenchement immédiat des poursuites, mais 

seulement au jugement des t;lÎt-; délictueux ; la juridiction saisie de,·ant surseoir à 

statuer jusqu'à ce que le tribunal c( nnpétent pour trancher le litige extra-pénal 

soule\·é ait rendu sa décision. Au contraire les questions préjudicielles à l'action 

ne suspendent pas seulement le jugement mais font obstacle au déclenchement de 
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même des poursuites. Il en ,.a ainsi lorsqu'il y'a enlèvement de mineur sui\'Ï de 

mariage avec son raùsseur (art. ,-34H du C.P). Donc selon cette hypothèse les 

poursmtes pénales ne peuYent êtn:· intentées contre le ra,·isseur que si le juge ciùl 

prononce la nullité de cette union (mariage). 

sol ·s-SECTIO:\ 2: LES OBLIGATIONS DE POl ~Rsl TIVRE 

Le procureur de la république est en principe libre de classer sans suite, sa 

décision peut ne pas répondre à l'<lssentiment général ou fi'ustrer la victime. C'est 

ainsi que le législateur a pn~n1 cLu1s certains cas l'obligation pour le ministère 

public de poursui\Te et déclencher ainsi l'action publique. 

·~ En premier lieu par l'application du principe hiérarchique ,, la plume 

est sen·e, la parole libre ., le refus du procureur peut être le,·é par un 

ordre de poursuite émanant du procureur de la république ou elu 

ministre cle la justice garde des sceaux (art. 28,29 du C.P.P). C'est 

pourquoi le procureur de la république aùse immédiatement ses deux 

supérieurs hiérarchiques des crimes et délits les plus gTaves. Toutes fois 

ses supérieurs n'ont pas un pom·oir de substitution et la poursuite ne 

sera déclenchée que si ce magistrat obéit ou que s'il est remplacé par 

un collègue plus souple. 

·t En second lieu, la ,·ictime si elle ,·eut assumer la charge de la poursuite, 

peut mettre en mom·ement l'action publique en se constituant partie 

ciùle. Alors qu'une dénonnation ou qu'une plainte simple ne peut 

obliger le procureur de la république à agir, la plainte avec constitution 

de partie ciùle l'y contrai Il t. La Yictime donc dispose donc d'un moyen 

pour Yaincre l'inertie du parquet. On notera en re\·anche que le 

délinquant lui-même ne 1 Je ut pas, en se dénonçant demander à être 

jugé . 

..._ En troisième lieu, la chambre d'accusation, saiSie au cours d'une 

instruction, peut ordonner l'extension des poursuites à des faits 

résultant du dossier ou à des personnes non-inculpées. 

CHAPITRE II: LA MISE EN (EUVRE DES POURSUITES PAR LE 
l\HNISTÈRE PUBUC 

E.n application de la règle de l'opportunité des poursuites, le ministère public, qui 

e:~time deYoir donner suite à la procéclure dont il est saisi, a le choix entre di,·ers 

procédés que sont : la procédure du Hagrant délit, celle de l'information et enfin 
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celle de la citation directe qui sai.-;it directement la juridiction de jugement, cette 

dernière !~tisant d'ailleurs l' ol~jet de notre présente étude. 

Le choix entre ces diverses modes de poursuites est hlit par le procureur de la 

république ct non par la ùctime ou le délinquant. Cette détermination constitue 

en eflec une prérogati,·e de la puissance publique, non une conciliation. Toute 

fois le choix elu parquet n'est pas totalement libre. En effet des conditions sont 

établies ;'t l'adoption de telle ou teUe ,·oie. Si l'atEtire parait simple, claire et qu'elle 

constitue un délit ou une contra\ ention ou l'instruction n'est pas nécessaire le 

parquet peut user la procédure dt· la citation directe ; par contre s'il s'agit d'un 

crime, l'om·erture d'une information appelée aussi instruction est nécessaire. 

SECTION 1: LA CITATION DIRECTE PAR LE PARQUET 

C'est le moyen le plus uùlisé pour la poursuite des inti·actions (délits et 

contra,·entions seulement). Elle est utilisée à chaque fois que la matérialité n'est 

pas discutable, en tout cas chaque fois que les moyens d'investigation possibles 

ont étés épuisés et alors qu'une inh)rn1ation judiciaire resterait sans résultat, tant 

sur la matérialité des t;tits que sur la part de culpabilité des personnes mises en 

cause. Il est utile de remarquer que la citation directe peut être etticacement 

employée, à l'encontre d'incliùclus qui n'ont point été retrom·és parce que leur 

domicile ou résidence sont inconnus. Requérir l' om·erture d'une information, 

pour birc décerner mandat de dép(>t à leur encontre peut être un moyen excessif 

eu égard au peu de graYité des bâts qui leurs sont reprochés. C'est aussi une 

solution lente, onéreuse et cou te use. Le tribunal, statuant par déf;mt, rendra un 

jugement qui connaîtra sur le plan policier une diffusion aussi large que le mandat 

d'arrêt. A fortiori, quand ce même tribunal dans les cas gra\·es ajoutera à la 

sanction le mandat d'arrêt prén1 par l'artide452 du C.P.P disposant ainsi '' Dans 

le cas visé ;\l'article 451 premier alim;a, s'il s'agit d'un délit de droit commun et si 

la peine prononcée est au moins de six mois d'emprisonnement, le tribunal peut, 

I 1ar décision spéciale et moti,·ée, déctèrner mandat de dépôt ou d'arrêt contre le 

prévenu. Le mandat d'arrêt continue ;t produire son etlet, même si le tribunal, sur 

opposition., ou la Cour, sur appe.l, réduit la peine à moins de six mois 

d'emprisonnement. Le mandat de dépôt décerné par le tribunal produit 

également dlet lorsque, sur appel, la Cour réduit la peine d'emprisonnement à 

moins de six mois. Toutefois, le tribunal, sur opposition, ou la Cour sur appel, a 

la f~tculté, par décision spéciale et moti,·ée, de donner mainlevée de ces mandats. 

En toutes circonstances, les mandats décernés dans les cas sus\'Îsés continuent à 

produire leur effet, nonobstant le pourvoi en cassation. En cas d'opposition au 
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jugement dans les conditions pré\'Ues par les articles 47R et 479, l'attaire doit ,·enir 

de\·émt le tribunal à la prem1ère audience ou au plus tard dans la huitaine du jour 

de l' oppositton, t~mte de quoi le pré\·enu doit être mis en liberté d' otlice. S'il y a 

lieu à remise, le tribunal doit statuer d' otlice par une décision moti\'ée sur le 

maintien ou la mainleYée du mandat, le ministère public entendu. Le tout sans 

préjudice de la faculté pour le pré\'enu de former une demande de mise en 

liberté pro\'Îsoire dans les conditions pré,·ues par les articles 129 et 130 ». 

Rappelons que la \'Oie de la citation directe est interdite en matière criminelle ou 

quand le prè·enu est mineur. Par contre, elle peut être employée à l'encontre 

d'indi\'idus qui encourent la tutelle pénale. 

SECTION 2: DÉFINITION ET CONDITION DE FORME DE LA 
CITATION DIRECTE 

La citation directe est un acte d'hui·,sier par lequel la personne poursui,·ie comme 

délinquant, é\'entuellemcnt comme ci,·ilement responsable est assignée 

directement de,·ant la juridiction de jugement. Elle s'applique en matière de délit 

et de contra,·ention sauf clans les cas ou le parquet OU\Te une information 

judiciaire ou si le délinquant est mineur au moment des t~üts. Se présentant sous 

la forme d'un acte authentique déli,Té à la requête du ministère public (dont un 

magistrat dé li \Te une cédule de ci tati on à comparaître remise à l'huissier), la 

citation directe doit répondre ;'1 di,·erses exigences de forme à début desquelles la 

nullité peut être encourue. 

En premier lieu, l'exploit de citation doit comporter un certam nombre de 

mention : désignation du min:istèrc public, la date (car la citation interrompt la 

prescription), nom, prénom et adresse de l'huissier (atïn de \'éritier sa 

compétence), nom, prénom ct adresse de la personne poursuivie, énonciation 

sommaires des f~lits (car c'est la connaissance de ceux-ci exclusiYement que la 

juridiction de jugement sera saisie) ;-nec indication des textes applicables (afin que 

le prén~nu puisse mieux assurer sa ddense). Désih'llation du tribunal saisi a\'ec la 

date ct l'heure, mention du coût de l'exploit et de l'enregistrement, enfin la 

signature de l'huissier. 

En second lieu enfin l'exploit de citalion donne lieu à une signification, fôrmalité 

consistant pour l'huissier à le porter à la connaissance eflecti,,e de la personne 

poursui\'Ïe. Cette signiiïcation appelle plusieurs obsen,ations. 
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D'une part, elle doit être efh:ctuée un certain temps a\·;mt l'audience, dans 

l'intérêt du pré,·enu, 

? Trois jours si la partie citée réside au siège du tribunal régional 

? Huit jours si elle réside dans un ressort du tribunal régional 

? Quim:e jours si elle réside dans un ressort limitrophes 

> Ln mois si elle réside dans un autre ressort du territoire de la république 

Y Deux mois si elle réside en Europe, Afrique, \1adagascar et a la réunion 

Y Trois mois si elle réside e11 ;\mériquc 

> Quatre mois dans tous les autres cas 

D'autre part cet exploit doit être cl rcssé en trois exemplaires ; un original que le 

destinataire doit signer et qui est rdourné au parquet, une copie de l'exploit qui 

reste entre les mains du destinataü '-= ct une autre copie qui reste dans les archi,·es 

de l'huissier de justice. Enfïn la signification doit être hlite dans la mesure du 

possible à la personne même ùsée dans la citation : on parle alors de sü,rnification 

à personne. A début elle est t~litc à l'un de ses parents, alliés ou domestiques : 

c'est la signitication à domicile et si l'huissier ne trouYe personne à l'adresse 

indiquée, la signification a lieu ;\ mairie. ~lais dans ces deux derniers cas, 

l'huissier doit en outre a\'Îser sans délai de cette remise la personne citée, par 

lettre recommandée a\·ec accusée de réception. La signature de l'accusée de 

réception par le pré\enu proun~ qu'il a cu co11naissance de celle-ci et la citation 

produit alors les mêmes effeb que ~,i elle n';l\·ait été déli\Tée à personne. Enfin en 

cas d'ignorance du domicile ou de la résidence, la citation est signifiée à parquet 

et dam ce cas l'huissier doit effectuer des im·cstigations en \·ue de découHir la 

résidence du destinataire et dresser procès-\·erbal de ses recherches f~mte de quoi 

la signification à parquet serait nulle, et le procureur peut requérir un oflïcier de 

police juclici<ure afin de rechercher l'intéressé pour lui donner connaissance de la 

citation, cet a\'Ïs ,·erbal Yalam alors citation à personne. Toutes ses dispositions 

traduisent la Yolonté du législateur de ,·oir le pré\·enu être etlecti\'ement touché, 

car le débat judiciaire gagne à être contradictoire. 

SECTION 3 : SANCTION DES EXIGENCES DE FORME 

Les irrégularités de formes sont •,anctionnécs de plusieurs manières mais la 
sanction la plus achc,·ée et à laquelle on pense immédiatement en cas 
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d'irréh'lJlaritt· consiste en la nullité de l'exploit. En effet il résulte des dispositions 
cle l'article H26 du C.P.P qu'aucun exploit ou acte de procédure ne peut être 
déclaré nul si la nullité n'en c-;t formellement pré\·ue par la loi. Aucune 
irrégularit<: d'exploit ou d'acte de procédure n'est une cause de nullité s'il n'est 
justifié qu'elle nuit aux intérêts de celui qui l'imoque .. \onohstant les dispositions 
des deux alinéas qui précèdent. .a nullité d'un acte de procédure pourra être 
prononcée si1 une formalité· ~.ubstantiellc a été omise. Le caractère substantiel est 
attaché dans un acte de procédure à cc qui tient à sa raison d'être ct lui est 
indispensable pour remplir son objet. Tous les moyens de nullité contre un acte 
doi,·ent être soule\ és conjointenJellt. Les procédures et les actes déclarés 
irréguliers ou ti·ustratoires pcmcu, mC~me d'otlïce, être mis ;'t la charge des 
ol1iciers ministériels qui les ont t;.its. "\ partir de cc moment, pour qu'un acte 
puisse être annulé, il bult donc qte l'irn~gularité dont il s'agit soit une cause de 
nullité~ mais il t;tut en outre que l'irrég·ularité ait causé un préjudice à la partie qui 
s'en pré\·aut. 
\!otre législation adopte ici une po:.;ition restricti\·e et distingue deux hypothèses. 

En cas d 'inobseiTation des délais de citation la nullité est possible mais ne doit 

être prononc(~e que si le destinatait·e ne se présente pas ; sa présence entraînant 

seulement le renn)i à une audience ulté:rieure (art 5Ll.l du C.P.P.). En cas de 

méconnaissance de toutes les autres règles, la nullité de l'exploit n'est possible que 

dans deux cas en applicatwn des principes généraux, il est ùcié par une 

irrégularité fondamemalc relati,·e à -.a signature ou à son ohiet (exemple : huissier 

incompétent, absence de signature de l'huissier) ; s'il y'a atteinte aux intérêts de la 

personne du destinataire c'est-Xdire atteinte aux droits de la défense. Il y'a aussi 

nullité si l'exploit ne \·ise pas le texte de loi applicable aux faits ou ne mentionne 

pas le tribunal saisi. Dans l'intérêt de la justice, la nullité doit être im·oquée in 

limine litis c'est-à-dire ;n·ant toute délense au fond. 

SECTIO:\' .J: LE CO:\COT 'RS DE L\ VICTI~H~ DA0-'S LA COl\Dl TrE 
DE~ L'ACTIO.\' Pl 'BLIQl T~ LORSQl'E CELLE-CI EST DI:~CLE-:\CHf~E 
P"~R LE \11:\'ISTLRE Pl, BUC 

Lorsque l'action publique est mise ~~n mom·ement par le ministère public, toute 

personne se sentant concerné:e dans la cause peut se constituer partie ciùle. 

L'article ~w:> du C.P.P dispose à cet ~~net "Toute personne qui, conformément à 

l'article 2, prétend an)ir été lésée p<u un délit peut, si elle ne l'a d~jà fait dans les 

formes pré,.ues aux articles 1 () alinéa .J et Î6, se constituer partie ciùle à 

l'audience même et demallder réparation du préjudice qui lui a été causé. Le 

ministère d'un anK'at n'est pas ohlig;ttoire ». Cette constitution de partie ciYile se 

t~üt par \'Ote d'inteiTention dan-; la mesure où l'action publique a été déclenchée 

par le ministère public. 
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La déclaration de constitution de partie ci,-ile se fait soit <n-ant l'audience au greffe 

du tribunal ou l'audience dena st· tenir, soit pendant l'audience par déclaration 

consigné:e par le grcltïer audiencier dans le plumitif ou par dépôt de conclusions. 

Lorsqu 'elle est bite a\-ant l'audience, la déclaration de constitution de partie ciùle 

doit préciser le bit poursui,-[ et contenir élection de domicile dans le ressort du 

tribunal saisi. à moins que la partie ciùle n \ soit domiciliée. Elle peut préciser le 

montant de la réparation demandée pour le préjudice subi. Elle est 

immédiatement transmise, par le grdlïer au ministère public qui sera chargé de 

citer la partie pour l'audience. A l'audience, la déclaration de la partie ci,-ile doit à 

peine d'irrecc,-abilité, être ttite aY;mt les réquisitions du ministère public sur le 

fond. La partie ci\ile düment constituée ne peut plus être entendue comme 

témom. Le tribunal apprécie alors 1 a rece,-abilité de la constitution de partie ciYile 

et s'il échet, déclare cette constii'Lltion irrece,-able. L'irrcceYabilité peut être 

soule\ée par le ministère public, le pré\enu, le ciYilement responsable ou une 

autre partie ciYile. La partie ci\ ile peut toujours sc bire représenter par un conseil. 

Dans cc cas le jugement rendu est contradictoire à son égard. Si la partie ciùle 

régulièrement citée ne comparait p;:s ct ne sc l~lit pas représentée à l'audience, un 

jugement par début sera rendu ;t son égard. Toute fois le ministère public peut 

requérir qu'il soit statué sur la demande de dommages et intérêts formulée par la 

partie ciùle en application des dispositions des articles lG alinéa 4, 76 alinéa 2, 

+07 alinéa l et 5:19 alinéa 7 du C.P.P ; et dam ce cas de figure le tribunal statuera 

par un jugement réputé ccmtradictoiJ e ;'t l'égard de la partie ci \ile. 

SECTION 5: PROCÉDURE DE CITATION DIRECTE DEVANT LES 
TRIBUNAUX (DÉPARTEMENTAL ET RÉGIONAL). 

l-ne fois les poursuites cngagt;cs par le ministère public ou la partie ci \'ile et le 

tribunal saisi d'une procédure de citation directe, l'atbire est enrôlée à la date 

d'audience !ïxt'C par l'exploit de citation de l'huissier. Il blllt distinguer selon que 

la procédure concerne une contr<n eJttion (ou certains délits) ou un délit. En effet 

s'il s'agit d'une contra\-cntion ou certains délits de la compétence du tribunal 

départemental le tribunal compétent est le tribunal départemental du lieu où 

l'infraction a été commise ou celui (lu lieu de résidence du délinquant (la liste 

n'est pas exhausti,-e), ct dans ce cas le tribunal siège à juge unique. Par contre s'il 

s'agit d'un délit autre que ceux la loi attribue expressément la compétence au 

tribunal départemental, le tribunal compétent est le tribunal régional où la 

juridiction siège en collégialité c'est-à-dire un président assisté de deux assesseurs 

ou conseillers .. \ part cette pet ile nuance la procédure reste identique de\-<mt ces 

deux tribunaux. Au _jour de l'audience tenu publiquement à moins que le huit clos 
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n'ait été ordonné, dés l'appel de la cause le président constate l'identité complète 

du pré,·enu (nom, prénom, domicile et profession), et porte à la connaissance du 

préYenu les bits qui lui sont reprochés et les textes de loi qui répriment ces faits. 

Le pré,·enu répond par oui ou no11 à la question s'il reconnaît les blits qui lui sont 

imputè. :) Et ensuite le président procède à l'interrogatoire proprement dit. Après 

son interrogatoire il donne la parole au représentant du ministère public pour que 

celui-ci procède aussi à son interrogatoire, puis c'est autours du conseil de la 

partie ci,ile d'y procéder et enfin celui de l'a\'ocat défenseur. A la fin de cet 

interrogatoire le président procède à l'audition des témoins et de la partie ciùle et 

ille fera de la même manière que 1 'interrogatoire par rapport à la distribution des 

prises de parole (président el: ses ~Lssesseurs, ministère public, an;cat partie ciùle 

enfin ;n oc at pré\·cnu). Après ;woir interrogé le pré,·enu puis auditionnés les 

témoms et la partie ciùle le pr6ident sollicitera les réquisitions du ministère 

public el les plaidoiries des ;l\ ocats de la partie ciùle et du pré\·enu pour enfin 

donner une décision sur le si~~ge ou mettre l'aŒlÎre en délibérée et le cas échéant 

il doit aùser aux différentes parties l;'n causes la date;\ laquelle l'athire sera \'idée. 

CHAPITRE IIX: LA CITATION DIRECTE A LA REQUÊTE DE 
QUELQUES ADl\HNISTRATIONS DUMENT HABILITÉES PAR LA LOI 

L'exercice proprement dit de l';u rion public, qui appartient e11 principe au 

ministère public, a été confié également par la loi, mais a titre exceptionnel et 

dans des conditions particulières, ~L certaines administrations, pour la poursuite 

des infi·acrions qui lèsent les intérêts dont elles ont la charge. 

Dans les cas ou elles pcm·ent agir, ces administrations ne mettent pas seulement 

l'action publique en momemenr a la manière d'une partie lésée, elles exercent 

cette action <n·ec les mêmes droits et les mêmes prérogati,·es que le ministère 

public. Elles jouent ,·éritablemcnt le rt)lc de demandeur dans le procès pénal. 

Dans les autres cas, l'administration n'exerce pas le rôle de ministère public, mais 

elle interùent dans le procès soit comme partie ciùlc, soit parce qu'elle doit 

:)bligatoirement être entendue. 

La loi autorise certaines administrations publiques ;t mettre en mom·ement 

l'action publique et à l'exercer. Ces administrations ont les mêmes prérogati\'es 

que le ministère public en matière de poursuite, il s'agit de l'administration des 

Eaux Fon~ts et Chasse, elu SetYice :\'ational de L'Hygiène et la Pré\·ention 

Sanitaire, de l'Administration des Douanes et enfin de l'Administration Fiscales. 

Des loi.~, spéciales ont étés établies pour régler l'organisation et le fonctionnement 
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de ces administrations. L't~tude des poun>irs de poursuite de ces quatre 

administrations bouclera ce der.~lier chapitre et par la même occasion cette 

première partie. 

SECTION 1: L'ADMINISTRATION DES EAUX FORETS, CHASSE 

Les poursuÎiles en la matière sont déterminées la loi du 2~ jamier 1 ~)~() portant 

code de la chasse et de la protection de la bune dispose en son article 1~ que 

«les actions et poursuites de\·a:lt les juridictions pénales compétentes sont 

exercées directement, selon les ca-., par le directeur des parcs nationaux ou leurs 

représentant dümcnt cités ou an:Ttis par le parquet. Il a le droit d'exposer l'affaire 

cle\·ant le tribunal et de clépmer ses conclusions. Il intetYient ;n·ant le parquet». 

SECTION 2: LE SERVICE NATIONAL DE L'HYGIÈNE ET DE LA 
PRÉVENTION SANITAIRE 

Le directeur de l'hy~iène et de la pré\·ention sanitaire ou son représentant est 

habilité à exercer directement toul e action et poursuite relati,·es aux infractions 

aux règles cl'hy~iènc deYant les juridictions compétentes sans pr~judices des 

prérogati\·es reconnues au procureur de la république. 

SECTION 3: L'ADMINISTRATJ:ON DES DOUANES 

Les prérogattYes de l'administration des douanes sont du moms sur le plan 

formel. moins dérogatoire au droit commun que celle de l'administration des 

Eaux Forêts et Chasse même si le droit douanier est plus somu1t désig11é comme 

le droit d'exception par excellence, certaines parce que les inhactions douanières 

~ont plus courantes ct attirent plth l'attention du public que les inti-actions du 

code de la Chasse et de la Protection de la Faune confinées clans leur rurale 

confïclentialitt~. 

Le code des douanes en son article ~--t.O dispose << Le Procureur de la République 

Ou son Délégué, saisi d'une procédure en matière douanière, dispose de l'action 

à exercer en \ ue de l'application des peines. Toutefois, dans la mise en œuue de 

cette action, le magistrat du parquet retient comme base des poursuites à intenter 

la qualification des bits donnc~e par l' ;\dministration des Douanes et l' éYaluation 

de la Yaleur des marchandises Ltitc par le rcce\-eur-poursuiYant compétent .Dans 

tous les cas, le parquet reste lié par ces deux éléments de la procédure et par la 

demande de dessaisissement ,·isée ;t l'article 220.Le Procureur de la République 

est tenu de faire cl'otlïce toutes les poursuites pour décomTÎr les entrepreneurs, 

assureurs ct, d'une manière générale, tous les intéressés à la li-aude. L'action pour 
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l'application de sanctions fiscales est exercée par L\dministration des Douanes. 

Toutel()is. le :\linistère public peut l'exercer accessoirement à l'action publique», 

cet article confère au procureur de la république en n1e de l'application des 

pemes mais dans la mise en œune de cette action, il est tenu de retenir, comme 

base des poursUites a mtentt:r, la qualification des bits donnée par 

l'administration des douane~. et l'haluation de la \aleur des marchandises l~lÏte 

par le recen~ur poursui\ ant compètent comme le dispose l'article du code des 

douanes ,, En \'ertu des disposition:- légales rda ti\ es aux relations financières a\'eC 

l'étranger, les infl·actions ré prim~ cs sont constatées, pourstÜ\'ies, jugés ct les 

peines üd1igées exécutées ~;don les règles applicables aux infractions à la 

réglementation douanière teil es que définies par le Code des Douanes ,, ; de 

même, il est tenu de bire droit ~~ toute demande de dessaisissement des otlïcicrs 

et agents de police judiciaire préalal >leme nt saisis d'une procédure dam laquelle il 

aura été constaté une intl·action douanière (art. ~ W alinéa :-3 et ~~0 alinéa ~ - :3 éd 

du Code des Douanes). 

Il btut nott:r également que J'action pour l'application des sanctions fiscales et 

exercées par l'administration des douanes mais aussi que le procureur de la 

république peut l'exercer accessoirement à l'action publique. Ainsi pour certaines 

contran~mions douanières qui n'exposent pas leurs auteurs à des peines 

corporelles mais seulement à des s<wctions lïscalcs l'exercice de l'action publique 

est dé\ olu ;t titre principal à l'admini,;tration des douanes. 

SECTION 4: L'ADMINISTRATION FISCALE 
L'article l 0~~ de la loi noH7 -10 du ~ 1 fe \Ti cr 19H7 portant code général des 

impôts di~.pose <<le ministère public, ~ur plainte du ministère chargé des tïnances, 

exerce les poursuites ~~ l'encontre de ceux qui auront commis ou participé à l'un 

des délits prtTus aux articles 1010 et J 021 du même code. 

Le même article, en son alint·a ~ précise que «les dispositions elu C.C.P sont 

applicables ;) l'action du ministère pu. )lie et à celle de l'administration >>. 

A l'é,,idence, ('t'rte précision manque de rigueur, mais peut être interprétée ainsi : 

•!• Lorsque l'infraction est punie d'une peine corporelle et affectée d'une 

sanction fiscale, le ministère public peut requérir l'application des deux 

.-,anctions alors que l'administration ne peut inten cuir que comme partie 

jointe, donc comme partie ciüle ordinaire ; 

•!• Lorsque le ministère public 11'a pas cru deYoir initier des poursuites, à 

supposer que le ministère ch<tn~'é des finances n'ait pas déposé une plainte 

puisque, dans le cas contrai re « les poursuites sont engagées » pour 

reprendre l'expression utilisée aux articles l 0~~ et l 026 du code ~énéral 
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des impôts qui énonce ainsi une disposition impérati\·e, seule subsiste 

l'action fiscale pour l'application des sanctions fiscales pom·émt être 

exercées par l'aclmimstration. 

SECTION 5 : LA SPÉCIFICIT:I~ DE L'ACTION PUBUQUE EXERCÉE 
PAR CES DIFFÉRENTES ADMINISTRATION. 

Lorsque l'aclion publique e~.t execée par ces administrations, ces derniers ont 

toujours la possibilité de conclure une transaction aussi bien aYant l'engagement 

des poursuites qu'au cours du jugement cr éteindre ainsi l'action publique. Toute 

fois après la décision de la juricl iction de jugement, la transaction ne pourra 

inter\'enir que sur les sanctions pécuniaires et dans ce cas précis elle est moins 

eftïcace car ne produisant aucun ellet sur la peine d'emprisonnement. A l'issu elu 

jugement, si l'administration perd son procès ou en cas de relaxe elu préYenu, elle 

sera condamnée à payer les frais occasionnés lors des poursuites autrement dit en 

terme plus technique les dépem. 
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DEUXIltME PARTIE: LA CITATION DIRECTE A LA REQUÊTE DE LA 
PARTIECMLE 
A la ~uite d\me plainte ck la partie ci\ile restée ini!·uctueuse c'est-à-dire «classée 

sans suite>> par le \Iinistèrc PuhlLc, la ,,ictime de l'inti-action peut déclencher les 

poursuites au même titre que le parquet sous réseJTe que la ùctime ne pourra 

exercer son action par lui-même car l'exercice de l'action publique rappelons le, 

est exclusi\emcnt dé,,oJu au \Iinistèrc public. Aussi la citation directe à la requête 

de la ,,ictime peut inteJTenir en de hors de tout classement sans suite. Cc droit lui 

est par ailleurs reconnu par l'article l' alinéa 2 du C.P.P qui précise que <<l'action 

publique peut aussi être mise en mou\ cment par la partie ci\'ile lésée >>. 

CHAPITRE I : LA POURSUITE PAR LA PARTIE LÉSÉE 

Comme nom l'anms soule\ é la partie ci\ ile peut mettre en mom,ement lui-même 

l'action publique. L'étude de cette opportunité sera abordée ;, tra\,ers les 

ditférentes sections qui nmt suin-c. 

SECTION 1 : LA MISE EN MOUVEMENT DE L'ACTION PUBUQUE 
PAR LA VICTIME AU MOYEN DE LA CITATION DIRECTE 

L'article 1 du C.P.P dispose que << L'action publique pour l'application des peines 

est mise en mou\,cment et exern~e par les magistrats ou les f(mctionnaires 

auxquels elle est coniïée par la loi. Cette action peut aussi être mise en 

mom ement par la partie lésée, da11S les conditions déterminées par le présent 

Code ''· Dans ce ca~ lorsque la parte ci,'ilc met en mou\ ement l'action publique 

on dit que celle-ci agit par H)ic d'anion. Deux procédés s'ofli·ent alors à elle: la 

plainte él\'CC constitution de partie ci,,ile et la citation directe qui fait l'objet de cette 

présente (;tude et en conséquence sera le seul à être traité. Ce choix s'explique par 

le f~lit que d'autres collègues auront ;'t traiter la plainte ;nec constitution de partie 

ciùle a\,ec plus d'approf(mdisscment. 

La citation directe délinée par la \ ictime obéit aux memes conditions que la 

citation directe délinée par le parquet. La partie ciùle apparaît comme un agent 

répressif au même titre que le ministè:re public. 

SECTION 2 : LES RÈGLES DE FORME DE LA CITATION DIRECTE 

La citation directe ;1 l'initiatiYe de la partie ci\'ile est soumise aux mêmes 

conditions de [;mnes que celle du ministère publique èl\'CC la dillérence que la 

citation directe de la ,,ictimc doit ué;mmoins s'accompagner de la consignation 

d'une somme d'argent sou\,erainemcllt fixée par le juge saisi pour co unir les ti·ais 
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de procédure qui seront répercutt·s sur la partie qui sera condamnée aux dépens. 

La partie ci,·ilc doit ;n·oir l'accord du parquet pour la date de l'audience ou 

l'afbire de\Ta être én>quée, il doit aussi élire domicile (chez un aYocat) dans le 

ressort du tribunal si elle n'y est pas domiciliée. Elle doit en outre t;tire mention 

du préjudice subi et l'é,·aluer, ou alors exprimer le droit d'intenter une action en 

indemnisation ultérieurement de,·;l!lt la juridiction compétente. 

SECTION 3: LE DOMAINE D'APPLICATION DE LA CITATION 
DIRECTE 

Il obéit aux mêmes rè~lcs que la c[tation directe à la requête du ministère public 

en ce qui concerne les condition:) de \ali di té : elk est impossible quand une 

mformation est nécessaire, c'est le cas en matière criminelle. En matière 

contra\·entionnclle et délictuelle si l'inrormation n'est pas nécessaire n>ire 

obligatoire et si l'auteur de l'inhaction est connu la ùctime pourra toujours 

recourir à la citation directe qui est le mode de saisine normal par excellence en 

matière de contran~ntion. En outre si le délinquant est mineur la partie ciùle ne 

pourra utiliser le procédé de la citation directe. Entïn comme pour le parquet, le 

choix de la \ ictime d'user de la citation directe, l'interdit de procéder 

ultérieurement par la \·oie de la pbinte a\ cc constitution cle partie ci,·ile et par 

conséquence p;tr les autres m< >des de poursuites. 

SECTION 4: LES SANCTIONS NÉES DES IRRÉGULARITÉS DE LA 
CITATION DIRECTE 

Les sanctions des irré~ularités nées de la citation directe sont peu satisfaisantes en 

droit positif. Le non respect des dé!; is entre la si~nirication et l'audience entraîne 

la nullité de l'acte si l'intéressé ne se présente pas et un simple report de la date 

de l'audience s'il sc présente. Pom les autres irré~ularités la question est très 

confuse dans l'insul!ïsance habituelle· des textes en cc domaine. «La nullité d'un 

acte ne peut êu·e prononcée que lor~.qu'elle a eu pour eifet de porter atteinte aux 

mtérêts de la personne qu'elle concerne». Et lorsque les exceptions tirées de la 

nullité soit la citation soit de la procédure antérieure doiYent à peine de 

forclusion, être présentées <nant toute défense au J(mcl, ceux-ci ont donc l'air de 

considérer que toutes les nullités des exploits sont d'ordres pri,·é (elles doi,·ent 

préjudicier a une partie identifiée) êrre im oquées (exceptions) ; l'être en début 

d'audience alor" qu'une distinction parait s'imposer. Il est en dfct très difficile de 

ne pas considérer comme d'ordre public l'irrégularité qui supprime une mention 

tellement fo!l(Lilnentale de l'acte que cela le rend quasi inexistant (absence de 
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signature du ministère public, ck désignation de l'huissier ou d'indication des 

conditions de la remise) la norioJ 1 d'intérêt pri,·e ne pouYant s'appliquer qu'aux 

autres. 

SECTION 5: LA RESPO~SABILITJ;~ DE LA VICTIME DANS LA MISE 
EN MOUVEMENT DE L'ACTION PUBLIQUE 

La partie ci,·ile en mettant en mom ement l'action publique donc par n>re 

d'action, engage sa responsabilité ~~n cas d'échec. Elle s'expose de ce Elit à une 

triple condamnation : ciùle ; ~t des dommages et intérêts, pénale pour 

dénonciation calomnieuse er eriiÏ1 1 au frais du procès. C'est la une difference 

substantielle par rapport ~t la pn )cblure mise en mom ement par le ministère 

public ou la ,·ictime agit par H>ie d'intt.T\·ention, dans cc cas il ne pourra être 

condamné ~1 des peines ciùles, pénales ni même ~t payer les dépens de même 

pour le parquet \U sous l'angle du principe de son irresponsabilité ne peut non 

plus être conclamnt"· des rnêmc's peines. 

SECTION 6 : MESURES RF:PAHATRICES ET RÉPRESSIVES 

En cas de sai~~ine du tribunal corre:'tionnel par citation directe de la partie ciùle 

suiùe d'une décision de relaxe par le tribunal ou la cour d'appel, si la citation est 

jugée abusi,·e ou dilatoire le tribun; tl peuL prononcer par la même une amende 

ciùle. L'action doit Hre en~a~ée dar~~ les trois mois de la relaxe, de même il existe 

une responsabilité pénale. En effet la personne qui en se constituant partie ciYile 

dénonce faussement une inh;1ction ;'1 la justice commet le délit de dénonciation 

calomnieuse cr s'expose ainsi ;lune peine ~dtlictiYe et /ou inf~unantc. 

SECTION 7: L'ORGANISATION DES POURSUITES EN CAS DE 
DIFFAMATION D'UN PARTICULIER. 

L'article 2:)~ du code pénal délïnit k délit de diffamation ainsi « Toute allégation 

ou imputation d'un f~ùt qui porte ;1tkinte ;, l'honneur ou à la considération de la 

personne ou d11 corps auquel le !~tir est imputé est une diŒunation. Lorsqu'elle a 

été Ltitc par l'un des moyens ,·i~.és en l'article 2J~, elle est punissable mêrne si elle 

s'exprime ~;ous une forme dubirati,·e ou si elle ùse une personne ou un corps non 

expressément nomrné, mais dont !identification est rendue possible par les 

termes des discours, cris, menaces, écrits ou imprimés, placard ou aflïches 

incriminés. Toute expression outra~cantc, tout terme de mépris relatif ou non à 
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l'origine d'une personne, toute im·ectin· qui ne renferme l'imputation d'aucun t~tit 

est une il~jure ''. 

La poursuite cl 'tm délit de diŒunation enYers un particulier se f~lit sui\·ant une 

procédure particulière. En effet celle-ci n'a lieu que sur la plainte de la Yictime de 

f~lÎts dift~unatoircs comme le dispose l'article () 19 alinéa G du C.P.P qui énonce « ... 

Dans le cas de di!Eunation em·er~. les particuliers pré\·ue par l'article 261 et dans 

le cas d'injure prén1 par l'article 2G2, alinéa '1 du Code pénal, la poursuite n'aura 

lieu que sur la plainte de la personne dilbmée ou iqjuriée. Toutefois, la poursuite 

pourra ëtre exercée d' onïce par le ministère public lorsque la diŒunation ou 

l'injure conunisc em·ers un groupe de personnes appartenant à une race ou à une 

religion détenmnée aura eu pour but d'exciter à la haine contre les citoyens ou 

habitants , .. 

L'action ciYllc doit être nécessairement jointe à l'action publique pour être 

rece,·ahle à moins que le préH~nu ne décède, ou que les faits en question soient 

amnistiés. Dans ces derniers cas Lt poursuite pourra se deYant une juridiction 

ci,·ile. La citation déli\Tée à la requête de la partie ciùle contiendra élection de 

domicile dans b ,·ille où siège la jundiction saisie et sera notifiée au préYenu et au 

ministère public. L'exploit d'huissier précisera ct qualifiera les hlits incriminés et 

Yisera les texte~ de loi applicables ;t la poursuite. Tout manquement à ces 

formalités sera sanctionné par la nullité de l'exploit. La citation doit être ser\'Îe au 

moms \lllgt (~0) jours a\ant la première comparution. La \érité des f~tits 

difhunatoires pourra toujours être prom ée sauf, ~i l'imputation concerne la Yie 

prin~e cle la personne \iséc ou si l'imputation concerne des t~lits prescrits ou 

amnistiés ou qui a déjà donné lieu à une condamnation eibcée par la 

réhabilitation ou la ré\ision. Le pn:~,·cnu qui désire prom·er la ,.é.rité des htits 

diffamatoires, de\Ta clans un délai de dix (l 0) jours à compter de la signification 

de la citation, notifié au minist1~re public ou au plaignant au domicile élu par lui 

suiYant qu'il est cité par l'un ou l'autre. L'acte de notification de\Ta contenir les 

faits articulés ct qualitïés desquels il entend prouYer la ,·éracité ; les noms, 

professions et demeures des témoin:- par lesquels il entend produire la preuYe. 

Cette signification contiendra élection de domicile prés la juridiction compétente, 

le tout à peine d'être déchu de son droit de produire la prem·e des htits pour 

lesquels il est al! rait de,·ant le tribunaL Si la preu,·e du fait diŒu11atoire est établie 

par le prén~nu, cc dernier sera rcn\·oy~~ des iïus de la poursuite. Dam les cinq (5) 

jours qui sui' eu1 cette signification, tout au moins trois (~-n jours ;.n·ant la première 

audience, le pLtignant ou le ministère public sui\·;.mt lequel des deux a mis en 

mouH~mem l'ac!ion publique, sera tenu de faire signiher au préYenu, au domicile 

26 



élu par le préYenu les copies des pièces et les noms, professions et domiciles des 

térnoins par lesquels il entend apporter la preU\'C du contraire, sous peine d'être 

déchu de son droit. Le tribunal c< lJTcctionnel ou le tribunal de simple police saisi, 

sera tenu de statuer au fonds clam un délai maximum de deux (2) mois à compter 

de la date dt· la première audience. Dam le cas ou la présomption de ditbmation 

a eu lieu sur un candidat en p(Tiode électorale, la cause ne pourra être remise au­

del;\ elu jour tïx(· pour le scrutin (article ()29 du C.P.P). 

En cas de difEt1nation le d<~lai de prescription est réduit, il est de six (6) mm 

ré\olus à comprer du jour ou les bits diŒtmatoires auront été commis ou du 

dernier acte de poursuite s'il en a dé bit. Toute personne reconnue coupable de 

difhmation em LTS un particulier encourt une peine d'emprisonnement de trois(8) 

mois à deux (2) ans et d'une ;uncnde de 100.000 à 1.000.000 de francs CFA ou 

de l'une de ces deux peines sndcmc~nt (art. 2() 1 alinéa 1 du C.P). 

Le désisremctJt de la partie puursuiYante arrête la poursuite d~jà entamée et met 

tin à l'action publique et coniointement l'action ci\'ile comme le dispose l'article 

G20 du C.P.P. 

CHAPITRE II : LES OBSTACLES A L'EXERCICE DE L'ACTION 

PUBLIQUE 

L'action publique est l'action condu!.te ;llJ nom de la société en \'Ue de réprimer 

une infraction cr 1 application de la loi pénale. Elle est engagée au nom de 

la socit;té puisqu'elle \'ise à réprimer tlll trouble à J'ordre public et non à réparer 

un préjudice pc:sonnd. Elle c:-t mise eu ccu\Te par le ministère public, contre les 

auteurs. coauteurs ou complin-·~ d'une infraction. 

L'exercice de l':tction publique peut <~·trc empêchée par des obstacles définitifs ou 

momentanées qui l'a suspendc11t temporairement. On peut citer les in\'iolabilités 

parlementaires ~.·t présidentielle,, et la question préjudicielle. 

L'article () du C.P.P dispose ;'t cet effet que << L'action publique pour l'application 

de la peine s'éteint par la mort du prén~nu, la prescription, l'amnistie, l'abrogation 

de la loi pénale et la chose ju~'t'C. Toutefois, si des poursuites ayant entraîné 

condamnatJon ont rén~lé b J~msseté du jugement ou de l'arrêt qui a déclaré 

l'action puhliqu,· éteinte, l'action publique pourra être reprise: la prescription doit 

alors être considérée comme :-mpcndiiC depuis le jour ou le jugement ou l'arrêt 

était deYenu dé!ïnitif jusqu'à celui de b condamnation du coupable de faux ou 

usage de bux. Llle peut, en outre, s'deindrc par transaction, lorsque la loi en 
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dispose cxpres.s('ment; il en e:-:t de même, en cas de retrait de plainte, lorsque 

celle-ci est une condition n(cc:-,saire de la poursuite». Cet article regroupe à la fois 
[es causes générales d'extinction de l'action publique et les causes particulières. 

SECTION 1 : LES OBSTACLES GÉNÉRAUX A L'EXERCICE DE 
L'ACTION PUBLIQUE 

Ces obstacles sont : la prescription, l'abrogation de la loi pénale, l'amnistie, le 

décès du ddinquam et l'autori[(' de la chose jugée. 

PAH:-\G RA PI--IF A : LA PIU~:')CRIPTI 0 ~ 

La prescription est un mode d'extinction de l'action publique résultant du non 

exercice de celle-ci aYant l'expiration du délai fïxé par la loi, dont la surTenance 

résulte du seul Lüt de l'écm:lcment d'un temps. La prescription consiste donc 

clans une irrece\ a hi lité à agir (ct à pour:-,uÏ\Te donc) lorsque les autorité~ chargées 

de la poursuite sont demeu1écs longtemps inactiYes. ( )n opère une distinction 

entre la prescription de l'actioil publique et celle de la peine: il y'a prescription 

de l'action publique lorsque ;'t l'cxJJÏration d'un certain temps il deYient impossible 

de poursuine l'auteur d'une IIIf"racTion par contre dans le cas de la prescription de 

la peine c'est l'exécution de !;1 peù1e à l'encontre de l'auteur de l'inh·action qui 

deYicnt impossible après l'(cuulement d'un certain temps. Dans les deux cas le 

délai de prescription ,.a \·aricr selon qu'il s'agisse d'un crime d'un délit ou d'une 

co nt ra\\:' n ti o 11. 

C'est ainsi que pour la prc,niprion de l'action publique le délai est de 10 ans 

pour les crimes, 03 ans pour les délits excepté en matière de détournement de 

deniers publics qui est de 07 ;t!ls et 0 l an pour les contra\·entions. 

Ce débi est beaucoup plus long en ce qui concerne la prescription de la peine 

puisqu'îl est de ~~() pour le:-- nîmes, (ti ans pour les délits et 02 ans pour les 

contra\ eutions. C'ctte diflén'Ilcc s'explique notamment par le bit que dans le 

second cas elu bit de l'existci;cc d'une décision de justice établissant la culpabilité 

de l'agent pénaL l'amnésie Illd cb\antage de temps à s'installer clans les esprits. 

La prescription a pour eHet d'éteindre l'action publique à l'égard de tous les f~üts 
de la cause ct de toutes les pn~mmcs qui ont participé à l'infi·action. Elle ôte aux 

bits poursui\Ïs tout caractère délictueu.\: et Llit également obstacle ;1 l'exercice de 

l'action ciùle dcYaut le jugL' Il'' na! (article 10 du C.P.P). Toute fois l'action ciùle 

peut toujours être intentée de\ a nt un tribunal ciYil dans les limites du délai de 

prescription édicté par le code ci\·il. 
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La prescription de l'action ptrhliquc doit aussi être distinguée de celle de la peine 

dont elle diffèrt' notammetti de par son fZmdement. La prescription de l'action 
publique est dékndue pour plusieur~ raisons parmi lesquelles le dépérissement 

des prem·es et lt: risque d ·t.H'Lir judiciaire qu'une mam·aise administration de 

celle-ci pourrait cntrainer, la .;iltction de la né~lü~·ence des autorités judiciaires qui 

n'ont p;ts ék c1pables d'agi· ;t temp~, (dam llll même ordre d'idée la nécessité 

pour l't:tat de 11c pas moill'll son impuissance <l.lutter rapidement contre le 

crime) l'oubli ci: conséquen. , duqud la soif de Yen~eance s'apaise. ,'\ l'inœrse, 

plusieurs arguments ùen1 L 11 condanmer cette institution parmi lesquels 

re\·iennent priw:ipalement b !;. 'eur faite aux délinquants les plus astucieux par un 

tel dispositif a ii 1si que l'et tc.> ttragemenl ;\ la récidi\·e. :-\yant pour tùndement 

l'intérêt social, Lt prescriptini: le l'action publique a un caractère d'ordre public. 

La prescription de l'action p 1hlique présente l'<t\·anta~e de h<îter la diligence des 

organes de pour:,uite et d'in:< •: ~crion. 

PARACRAPHL B: L'ABHC i' ;xno~ DL L\ LOI Pl:~~ALE 

La caducité de Lt loi pénak·. , 11 bi~ant disparailre l'élément légal de l'infraction 

met tin au\ pou:·suites initil·· -~ -;ou:; l'empire de la loi incriminatrice ancienne et 

constitue un obstacle ;l toull i\JUrsuite IJOU\dle en \ertu, d'une part de l'article 2 

du C.P.JJ et d'autre part dii r 1rinnpe <l'application immédiate de la noun:~lle loi 

pénale plus douce ou de Cl': 'c' supprimant une incrimination. L'action publique 

est éteinte mais J"action ci,·ilc ,· 1 réparation subsiste de,·;mt les tribunaux ciùls. 

PARACRAPHF C: L'A.\1\ ,'-;Tn~ 

L'amnistie est UJJ acte du Jli, l'- oir législatif qui en]è\·e à certains f~âts le caractère 

d'infractions el cfbce les c1 :, ùruences pénales de ces infi·actions et s'applique 

dans les conditions dt'~ter1. i:1ées par chaque loi d'amnistie. A .. l'instar de 

l'abrogation de b loi pénal( . : ·:lllmistic éteint é~·<tlement les poursuites nom elles 

et en plus ané<tiJtit les con,! .!:mations dé.i;'t prononcées. L'amnistie n'éteint pas 

l'action ci\·ile, ia dem<uHL ~·n réparation peut être introduite de\ant les 
juridictions ci Yi k-;. 

PARAGRAPHF D: LE DL.; ';:.S Dl~ D(LL\(J['A~T 

Le principe de la personll::: i.<ttion a pour co!lséquence que seul celui qm a 

commis l'infraction peut éLI'· poursuiù. L'article 6 du C.P.P en est une parf~lite 

illustration et dispo~e à cet l·i!~'t «L'action publique pour l'application de la peine 

29 



LA CITATION DIRECTE 

s'éteint par la Ini)rl du prén~J'll. .. ''· Cependant le décès de l'auteur principal n'a 

aucune incidellc,_· sur les pou; "uites imcntécs à l'égard des auteurs, co-auteurs et 
complices. Comme pour LuL:listie et l'abrogation de la loi pénale, les héritiers 

pem·ent être tenus ;'r rép;1ratio~. 1nais p:u décision des juridictions ci,·iles. 

PARAGRAPHL F: L'.\1 "1 >Rrn:~ DL L\ CHOSE Jl 'GtE Ol- Rt~GLE 
« ~0:\ BIS IDL\I , 

C n délinquant lie peut être : loursui,·i une deu.\:Îème fois pour des t;lits ayant 

donné lieu à un JUg,~ment dt:Jï ri til' (acquittement, condamnation ou suspension de 

prononcé). Cependant seule. Li chose jugée pénalement entraînera l'extinction de 

l'action publique. Il y'a clto:-,e ;t'!.iée quaJJd l'instance engagée est dose soit par une 

décision de justice qui u'esl i :ts susceptible d'être attaquée par l'exercice d'une 

Yoie de recours, '10Ïi par une d cision qui n'est plus susceptible d'être attaquée par 

les Yoics de recour:-, parce qw les parties qui y ont qualité et intérêt ne l'ont pas 

[lit dans les délais prén1s pas :1 loi. L'alltorilé de la chose jugée n'est pas absolue, 

puisque les juges pénaux Ill: S( il pas lié:, par une décision des juridictions ciùles. 

En dehors de ces obstacles d , !.\"t'Eéraux. ils esistent des obstacles particuliers à 

l'exercice de l'altion publiqu en ïue de la rt~pression de certaines infractions 
déterminées. 

SECTION 2: LES OBSTC "CLES PARTICULIERS A L'EXERCICE DE 
L'ACTION PUBLIQUE 

Ils som au nombre de trois : 

et la médiation p~lLtle. 
lrar,saction. la plainte non introduite ou « retirée » 

PARA.CHAPHF A: LA TR\ \,~"\.CTIO:\ 

La transaction est une proct.'~d re l;tcultarin~ d unilatérale par laquelle le ministère 

public propose :t Lmteur pn· llllH~ d'u11c iJJh·action d'éteindre l'action publique 

moyennant le p:tiement cl 'un." somme cl'arL.\Cllt. Cette prérogatiYe accordée au 

ministère public t:'~t é~:dcml 11t accordé·c ;'t certaines administrations comme 

l'administration de" doua nes. l'ad minis! ration fiscales, l'administration des eaux 

f(xêts et chasst''1 de... Ces ;~dministr;ttions pem·ent proposer au délinquant 

l'abandon des poursuites en ;·oiJtre p;lltie du paiement d'une somme d'argent 

dont elles fixe11t elles m<~J u·s Je montaut et les conditions de paiement. 

Concernant l'ad;niiiistratioil ',_·s douanes cl celle des eaux, forêts ct chasses la 
transaction peut inLT\ en ir ;!\ ::.1! < JLI aprè-s le jugement définitif ;n·ec les personnes 

poursui, ies pour le.., inti·;wt io: . .; c~.ont la recherche et leur constatation relè,·ent de 
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leur compétence. L t tr;:;haclioJ; ;t\·<mtju~-;emult éteint l'action publique aussi bien 

en matière forcsti(rc (J;;'crt matière douanière. [tite après jugement, elle ne 

pourra porter que ~ur ic~ aJnciHles. restitutions, ti-ais et dommages et laisse 

subsiskr les peines :H·i\·;,;in·." de liberte. 

Pour que la trans<H tio11 ,oi 'hj'>siblc il Lnu que l'inti-action soit un délit ou une 

cqntr<n cntion (pas p( >-.,.h]t- p( >ur Ul. \ ol ;l\ cc \iolcnce par exemple) et pour 

laquelle· le miui"tèJ_' p:: 1li·· n\·misa:_;c pas de requérir une peine pri,·atiœ de 

liberté. L'acceptati( r: cl · ]; ir;1nsaction par les deux parties à pour principale 

conséquence d'<t::teiulrc iac.Î\lJl puhliqut.: et par b même occasion l'action ci,·ile. 

En principe le rctr; it ck b pbi11tc cl~ la partie lésée n'a aucun eflet sur l'action 

publique comme k di:-~ ;ch,' Ltrticle '2 alinéa :2 elu C.P.P, sauf dans les cas ou 

l'action publique es :;ul,.;n:,)JJiléc ay dépé)t d'une plainte préalable de la Yictime. 

c'est k cas en m;:~tèTl' cl'.i(~llllèrc, d'abandon de bmille, de contref;1çon, de 

difEnn;:tion ou dïu. ure:--. rL~:'> toutes L'CS hypotllt·ses expressément pré\·ues par la 

loi, le c!ésistement c:c Lt : u: il' k '>ét· ctltrainc l'e\tillction de l'action publique. 

Elle esi consacrée r;tr L· [(\ r~1 11 ll:Zl. du 17 nmemhre 1999 relatif aux maisons 
de justice ~tla médi; tioL . t; Lt t'Clllc:.liation. 

La m<:diation péna c c·. LI' il proct:dure Ltndtatin~ et unilatérale par laquelle le 

ministèTe public pr.>po,, ;'t L1uteur pré~sumé d'une inh·action d'éteindre l'action 

publiqt:c moyennait LL o:llpli..,semcitt d'une ou de plusieurs conditions comme 

par e:x,~rnple la ré·par; : >J .L: don1ma~c, les Lra\·aux d'intérêt général. Si le 

délinqt:ant satisLtit <t t<. re· ic:, conditions. l'action publique est défïniti\ement 

éteinte. En cas d'é ·hct .le telle-ci le procureur de la république peut décider 

d'exercer ou non le, pu::. s1. il•_'>. Lt m(d[aJion doit être conforme à l'ordre public, 

aux: bo:mes mœurs ~~t ;l' ~ti.· in on! de" parties. 

CHAP:TRE III: LES ( .· J:. ~ '1\.CU~S A L'EXEHCICE DE L'ACTION CIVILE 

L'actioll ciùle. cil sigt . · : u;ou Cil JUqwc um·crte à la Yictimc, personne 

publique ou pri\ée, < cil· itJlraction pé11alc pour demander réparation 

du préjudice qu'elL <l .u'Ji. c'cq-à-dire réclamer des dommages et intérëts. 

L'action ci\'ile t:st t:ne :: ti( li c11 rcspol!sabilité ci,·ilc du droit ciùl, mais son t;lit 
générateur est une i !li·a: ;o:: ]JL'lla!t..:. 
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Elle est e:\crcéc, au ch< , . L·s \ i< · imc~. son Cil même temps que l'action 

publique deYant les juridic •Il :·épre l\ es. \)il s(·parément de,·ant les juridictions 

ci\·iles. I .'action L'i\ ile c·on: :l LTtéttll · p:t:: .îdaritt'·s par rapport à une action en 

dédomr~la~cmcrlt, pt11sq: ·11( am(· ,. lt- u~e n'·pressifà trancher le litige 
conforn ément ;'t des n~~~L d 1 :!mit j, il. \ l'im erse, le droit pénal réagit sur le 

régime < e la demande d'in .'Il 1 isal Î<; 

L'action ci\ ile e~t donc l'ac 'n: <'Il ré] · .rati< 1'. d'une \ ictime d'un préjudice issu ou 

uon d'u:1e inti·action pén;1 . l .lie pc:.· êtr' · t'.\crc(>c de\·émt les juridictions ci,·iles 

ou pén;des. L'anionci\ik ·\i-t.·](.rs ue l': :li:tctioJJ a porté atteinte à un intérêt 

priYé ccqjointemcnt ;1 l'au .t(· :: l'cre ·.: p11i 're. L'action ciùle peut donc se btire à 

coté de , action publiq 1e. 

Comme pour l':tction pu. iqu il e·. ,te :::-.,:-,i des obstacles liés à l'e:\ercice de 

l'action ,·iyi]e et qui sont : : 

de la loi pénale, la rrallSact 

des pou. suites pour Cluse 

p.c:-;cnp. m, L l!lnrité de la chose jugée. l'abrogation 

11 > 1 k d ,isk• L:Ill de Lt partie ciùle et la suspension 

\ll \ cTllll ( de p: >n·dun·-., l·ollecti,·es. 

SECTIO~ l: L\ PRLSC P 0\ 

L'arri\ é1 · à terme du , lél;1 
nature ces intl·action:-. (cr 
sur l'act:Dn ci,·ilc en \ crtu 
du lien :1éccssairc de l'act· 
10 du C.P.P dispose que · 
du dél; i de prcscnptJo, 
défïniti\ ·meut Si:ttué ~ur 
pronoJH é~e, !'action ci· ile 
autres é ~·anis <U !:\ rè ;les 
caractèr · C.\Limc( f de l:t fm 

SECTI< ) .\ ~!: I :. \ t "H HU 

Au ci\ il le .iw.;en :ci tt d·qu 
de re co trs ont .~~tc é· pu i:-, 
éteinte. 

Sl,'("l'I. >\. ) · l 'n1•· r)(' • 1.:, .. ( • •'> • ' •• t) \\ J 

La loi a >roi..', a tin a né;: mit 
ci\·ile en améc d;_·,anl les • 
a\'élllt s< :1 clltrét· e11 ·. igut 
l'action mbliquc <t!or. qt: 

!c J >re:-c 1. lllOI' . le l'action publique ,·ariable selon la 
:l' délit. mtn. Clltion) <t des conséquences directes 
.l· ::llte: d 'JCn<:: tJCe de-., actions publique et ci\'iles et 
:1 · \ ik J nte Ltctio11 publique. A cet eHet l'article 

( iiO' dt: >cut ( ! re engagée après l'expiration 
L c Ill :l · lUC'. Toutefois, lorsqu'il a été 

1 1 1 .il que . t :-.i tll:l.' condamnation pénale a été 
. ) ~-,cr 1 ,. di· ti h. I .·:L ·tion ci \'Île est soumise à tous 

1. od \il " l ·t :1r: :de illustre pad~litcment le 
J 101 " l';u 

., 
lll Cl\ Il\. 

' [![ ( de· < ; 11 J>c IU!.\l:e lorsque toutes les \·oies 
l .Il l :1,,. l'd tion ci,ile est détinitiYemcnt 

J. ' • l' . I ' . 
:'- < t : .Jl r; 1 J< 11h <1: 1lmees pour a\·emr. , action 
:( < \Jo:h ~'ILL -. :1c pc tl plus être poursui,·ie, sauf si 
, t. H' r( hto: (k\l.'ll\l\.' définitiYc a été rendue sur 

. J()I ( ile .: ,. :1 ·, pa:-, encore btit l' ol~jcr d'une 

32 



A . TA' Dl'! )IFECTE 
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CIVILF 
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ci,·ilcs (c , mciers). Il y ;1 

indiùdm d 
L·ollenin 
-;us pend 
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décision. 

s con m1e le di 
d'apurement 

1 interdit tout 
:.:s crt':ances dé 

La susp ·IO!l concerne 
cmtse tYa :·es. 
Elle s';q ' que ;î. tous ll 
gt:nérau\ u de süretés : 
mobilier écial, utt gage, 
créancie1 .c sabires. 
La suspl on cks poursu 
la recoiU ;sance des droi 
dirigées l :trc les signataÎl 
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Les déL imp;trtis aux 
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i ~Sl:')TE:VU~~T DEL\ PARTIE 

1 ... · ·t · dt'·linquant par la réparation 
j, 1 m· nt Ltction ciYilc. 
, l >< : 1c ,on droit de demander des 

!li.t, >. ' ' ;m ,sib, mais maintien ce droit 
,, 'Jl') c ·article 1.13 du C.P.P <<Le 
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R> [TrES I~DI\'ID( 'ELLES 
H \ES COLLECTI\'ES 

l( )ré\cntif du président de la 
j)l lCluisent à l'égard des parties 
Ol interdictions des poursuites 
ct L uniforme sur les procédures 

( l ClSl011 prén1e par l'article H 
1\'l .ucllcs tcnd;ult ~l obtenir le 

c: 11écs antérieurement a ladite 

c cxé·cution que les mesures 

>1
; •• pL •ires ct munis de pri,ilèges 

t , , · 1 · · r: IC, nolanunent. un priùlège 
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1 11 1) ·c ut res que le bénéfïciairc de la 

k dé·chéance, prescription ou 
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\otre étude sur Lt citation dinT 
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de chacun dans L mise en o: l\ 
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Jcti r dans la mesure où il nous a 
n, Tanismcs qui entourent cette 

r l( ~ principaux acteur~ ct le rôle 
·(~< me. Ensuite on n'a pu établir 
a< ion ciùlc deux principes qui 

:Jél ,;d. Et enfin on n'a pu noter 
t !lC : poursuite qui permet à la 
1 d; >aration des préjudices subis 

rir.·ipc contradictoire du débat 
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CITA ~~IRECTE 

L'An Deux Mille Neuf; 

~t le ~\L_co~ s~~-~d-
A la requête de Mr Abdoul J\1BAYE, né le 13 An-il 1953 à DAKAR, Employé de Banque 
domicilié au Vent Set Marée Ngor et de Charlotte FAYE née le 05 Décembre 1951 à 
DAKAR, Cadre de Banque domiciliée au 64, rue Amadou Assane NDOYE mais faisant 
élection de ~om_icile en l'Etude de Maître Augustin SENGHOR & AssoCiés. Avocats à la 
Cour, Immeuble FA YÇAL 2'' étage, Rue Parchappe x Huart - DAKJ\R; Maîtres Nafissatou 
DIOUF et Soulèye MBAYE., Avocats à la Cour, rue Amadou Assane NDOYE x Calmette et 
Maîtres Mayacine TOUN.KARA & Associés. Avocats à la Cour Immeuble Djily Djily 
MBA YE x rue de Thann -DAKAR ; 

J'ai, Maître Aloyse NDONG, Huissier de Justice près la Cour d'Appel et les Tribunaux de 
DAKAR, demeurant et domicilié en ladite ville. 19, rue Vincens x Escarfait soussigné: 

DONNE CITATION A: 

1) Monsieur Abdoulaye DIAKITE es-nom et es-qualité de Gérant de la société 
Industrielle et de DéYeloppement Commercial_.dite SIDEC - LDA demeurant à 
DAKAR rue 30 x 35 Médina, où étant et parlant à: 'ii{i "'./-"_;; tc:~i:,'[l<c <3Ei_<-~ <(;', /.':::..:~;,:./ 

-. ,_, .-. '·'·1 j// 1 _,; -i / 1 ~/j. -:. /·JL-- e , / 
~ _:..::> ~ ~- !'-- <--<.tJ4/ r<-. .. c · ,. --1 

1 ;~/ 

POUR: 

Attendu que le 26 Janvier 2005, le sieur DIAKITE a déposé une plaintt: contre la BST en la 
personne de son Directeur Général pour escroquerie, abus de confiance et faux - usage de 
faux; 

Que sur réquisitoire introductif du Ministère en date du 25 Juillet 2005, Monsieur Abdoul 
MBAYE et Charlotte MBA YE FAYE respectivement Directeur Général et Analyste de risques 
de la BST ont été inculpés pour escroquerie et abus de confiance portant sur la somme de 
418.000.000 F CFA (Quatre Cent Dix Huit Millions) au préjudice de Monsieur Abdoulaye 
DIAKITE; 

... ! ... 
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P ;\R CES MOTIFS 

Entendre déclarer l'action de Monsieur Abdoul MBAYE et de Charlotte FAYE recevable: 

Au fond 

S'entendre déclarer Monsieur Abdoulaye DIAKITE atteint et convamcu du délit de 
dénonciations calomnieuses conformément aux a1iicles 362 et suivants du même code : 

S'entendre recevoir la constitution de partie civile de Monsieur Abdoul MBA YE 'et 
Charlotte FAYE et condamner le prévenu à leur payer la somme de 50.000.000 F CFA 
(Cinquante Millions) chacun à titre de dommages intérêts toutes cause de préjudice 
confondues ; 

Entendre ordonner l'exécution provisoire et fixer la contrainte par corps au maximum; 

S'entendre Je prévenu condamner aux dépens; 

SOUS TOUTES RESERVES 

A ce qu'ils n'en ignorent, je leur ai étant et parlant comme dessus, r-::-mis et laissé copie de la 
présente dont le coût est de : 3, b "?i t)~r-0 
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